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Édito 

La Lettre de l’Union de Loire-Atlantique 

 
Non, l’École du futur ne sera pas l’École du passé. 

 

L’École, en double commande, puisque le président de la République a dé-
cidé qu’elle était « de son domaine réservé », fait l’objet de multiples an-
nonces, en cette fin d’été, au point de donner le tournis : de la « tenue uni-
que » à la rentrée scolaire le 20 août pour les élèves en difficulté, de l’en-

seignement chronologique de l’histoire (ce qui d’ailleurs est le cas actuellement) aux jour-
nées de classe trop chargées, tout y passe… 
Oui, l’École est au cœur des préoccupations des Français mais traiter les problèmes qui 
se posent exige patience, continuité et résolution, pour ne pas tourner en coups d’épée 
dans l’eau. 
C’est souvent le cas actuellement : autant d’annonces, autant d’incertitudes… 
Ainsi le remplacement des personnels et le soutien aux élèves dépendent de la signature 
du « pacte » par les enseignants. Or ceux-ci, échaudés par les promesses non tenues 
sur la revalorisation de la fonction, renâclent à s’investir (1 enseignant sur 4 actuelle-
ment) 
Dans ces conditions, comment assurer que chaque élève, quel que soit son lieu de sco-
larisation, ait accès à la même offre pédagogique ? 
Et puis le retour aux « savoirs fondamentaux », préconisé et appliqué déjà depuis une 
décennie, et à l’autorité, tend à hérisser un peu plus les enseignants. Le recours aux pon-
cifs anciens et simplistes sur l’École, apanage des conservateurs bon teint, n’arrange 
rien. 
Assez de précipitations, d’opacité, d’inégalités !  A l’inverse on attend un véritable travail 
de réflexion sur la nécessaire adaptation de l’École à notre temps et aux spécificités de 
ses publics et de ses territoires. 
Assez  d’annonces, mais plus de dialogue avec toutes les composantes de l'École ! 
 

        Michèle LIBOT 
                                                                                      10 septembre 2023 
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Actuali-

Présidé par le préfet ou l'I.A. (Directeur-trice Dépar-
temental.e), le conseil regroupe des représentants 
de l'Éducation Nationale, des élus (maires, conseil-
lers départementaux), des représentants des syndi-
cats d'enseignants, de l'Union-DDEN (1 siège) et 
des œuvres laïques  (FAL, 1 siège). 
Il se réunit 3 ou 4 fois par an. Il entérine la nomina-
tion des DDEN proposés par l'Union. 
Sa tâche principale est l'adoption des mesures de 
carte scolaire pour les écoles et des secteurs pour 
les collèges. 
 
Modalités d'élaboration de la carte scolaire 
 
Il s'agit d'ajuster l'implantation de classes (et donc 
de postes d'enseignants), dans chaque école, sur  
les effectifs. 
Les prévisions d'effectifs sont effectuées, pour cha-
que rentrée scolaire, à partir des constats du mois 
d'octobre de l'année précédente et de l'évolution de 
chaque école durant les trois dernières années. 
Des réunions bilatérales avec l'IA et les services se 
tiennent pour ajuster les prévisions et donnent lieu à 
la constitution de premiers documents en janvier. 
Ensuite, les mesures sont ajustées au vu de la do-
tation en postes (attribution ou retraits) attribuée au 
département. Les nouvelles situations, dans chaque 
école, sont prises en compte dans la mesure du 
possible. 
 

Séance du 27 juin 2023  
du Conseil Départemental 

Voici les thèmes abordés au cours de la séance : 
 * Effectifs prévisionnels pour la rentrée 2023 
  95 725 élèves dans le département     
(-743 par rapport à la rentrée 2022) 
  Le reflux des naissances, depuis les 
années 2010 se fait toujours sentir. 
 * Mesures décidées : 22 ouvertures de clas-
ses (dont 7 annulations de fermetures),  21 fermetu-
res. 
 * Rythmes scolaires : 29 écoles (dans 4 com-
munes) ont demandé le passage à la semaine de 
4 jours. 
 * PACTE : le contexte, les enjeux et les effec-
tifs 
 - Assurer l'accomplissement des missions 

indispensables au bon fonctionnement du  
  Service de l'éducation. 

 - Valoriser l'engagement des enseignants 
dans des projets innovants. 

 -  Améliorer la rémunération des professeurs. 
 -  Des missions nouvelles : 

 * heure de soutien (classe de 6ème des 
collèges) 

 * devoirs faits (collèges) 
 * appui à la prise en charge d'élèves à be-

soins particuliers 
 * mise en œuvre et coordination de projets 

innovants. 

 
Conseil Départemental de l’Éducation Nationale  (C.D.E.N.) 

Vers un « choc des savoirs » 

Une série de mesures vont entrer en vigueur en 
cette rentrée, d’après le nouveau ministre. Elles 
reprennent en réalité les annonces faites dans la 
circulaire ad hoc (voir rubrique De tout…un peu) : 
le renforcement de l’apprentissage de la lecture et 
de l’écrit à l’école, l’heure du soutien en français 
ou en math en classe de 6e. 
L’évaluation sera aussi renforcée, avec la générali-
sation des tests en classe de CM1 et de 4e, après 
ceux déjà mis en place en CP, CE1 et 6e. 
Il s’agit, selon le ministre, « d’élever le niveau », en 
mettant en parallèle « l’autorité des savoirs et l’au-
torité des maîtres ». 

Rentrée à l’école le 20 août 

C’est ce que suggère le président de la Républi-
que, pour l’avenir. 
Nouveauté ? Non, puisque cette année 2022-
2023, quelques 300 000 élèves, de l’élémentaire 
au lycée, ont bénéficié (notamment sur les deux 
dernières semaines d’août), encadrés par 40 000 
enseignants volontaires, de stages de remise à 
niveau. 
Ceux-ci sont organisés surtout dans les quartiers 
d’éducation prioritaire, dans le cadre de l’opération 
« vacances apprenantes ». 



 

        

 

         Lettre de l’Union 44  -                                                  n° 88 - Septembre-Octobre 2023 - page  3 

Actualité 
L'interdiction du port de l'abaya à l'école 

Depuis un an, les signalements d'atteinte à la laïcité 
ne font que croître. Ils sont en augmentation au 
cours de la dernière année scolaire (plus de 4 000 
constatations dans ce domaine). Ce chiffre peut 
paraître faible, au regard des 12 millions d'élèves. 
Quelques 150 établissements sont plus particulière-
ment concernés par ces litiges, 
sur 10 000 lycées et collèges en 
France. Offensive idéologique, 
provocation adolescente, défis 
sur les réseaux sociaux, culture 
du signalement ? 
Le fait est que cette progression 
est due en grande partie aux 
signalements de tenues suspec-
tées de caractère religieux, à 
l'instar des abayas et des qua-
mis (vêtements longs, et parfois 
portés par-dessus les vête-
ments). 
Pour les personnalités compé-
tentes, « l'abaya est un vête-
ment qui répond à des injonc-
tions religieuses » et « sert à se faire reconnaître 
par son appartenance religieuse ». Même si ce vê-
tement n'est pas fondamentalement religieux, « il le 

devient s'il est revendiqué comme tel par ceux qui 
le portent » (Conseil d'État, 2007). 
Il tombe donc sous la coupe de la loi du 15 mars 
2004 : « Dans les écoles, les collèges et les lycées 
publics, le port de signes religieux, tenues par les-
quels les élèves manifestent ostensiblement une 

appartenance religieuse est in-
terdit ». 
Ainsi, le ministre de l'Éducation 
vient d'interdire le port de 
l'abaya, et du quami, dans les 
établissements d'enseignement 
public. (note de service public 
au BOEN le 31 août 2023). Pour 
le CNAL (Comité National d'Ac-
tion Laïque), « la phase de dia-
logue entre l'établissement et la 
famille doit faire comprendre le 
sens de la loi.». 
Pour Eddy Khaldi, le président 
de la Fédération DDEN, « la 
morale de l'École de la Républi-
que ne peut porter la marque 

d'aucune religion. Elle se doit  d'être universelle. De 
fait, elle ne peut qu'être laïque pour respecter la 
liberté de conscience de chacune et de chacun ». 
     (29 août 2023) 

Harcèlement scolaire : durcissement du régime des sanctions. 
 

Un élève harceleur pourra être changé d’école sans l’aval des parents. 

Les élèves de l’école primaire auteurs de har-
cèlement pourront désormais être changés d’é-
cole, y compris sans l’aval de leurs parents. Un 
décret paru au B.O. le 16 août vient entériner 
cette mesure annoncée par l’ancien ministre de 
l’Education au mois d’avril. 
Le directeur d’école peut désormais prendre 
« toute mesure éducative » de nature à faire 
cesser le comportement d’un élève si ce der-
nier « fait peser un risque caractérisé sur la 
sécurité ou la santé d’un autre élève de l’éco-
le. » Il a aussi la possibilité de suspendre tem-
porairement l’accès à l’école de cet élève. 
Dans le cas où le dit comportement de l’élève 
persiste, le Directeur Académique de l’éduca-
tion Nationale (DASEN) peut solliciter le maire 
afin qu’il inscrive l’enfant dans une autre école 
de la commune. Si cette dernière ne compte 
qu’une seule école publique, ce transfert ne 
peut cependant intervenir qu’avec l’accord du 
maire d’une autre commune. 

Le ministre de l’Education Nationale a plu-
sieurs fois répété le message d’une «  toléran-
ce zéro contre toutes les formes de harcèle-
ment » dans la continuité de son prédécesseur, 
qui avait érigé le sujet en « priorité ». 
Le décret du 16 août 2023 introduit également 
une disposition selon laquelle les chefs d’éta-
blissement (collèges et lycées) doivent enga-
ger une procédure disciplinaire lorsqu’un élè-
ve « commet un acte portant une attente grave 
aux valeurs de la République ou du principe de 
laïcité ». Cette disposition peut surprendre et 
on est en attente de consignes détaillées pour 
son application. 
Quant aux directeurs(trices) d’école, le récent 
décret les concernant établit pour la première 
fois « leur autorité sur l’ensemble des person-
nes présentes dans l’école pendant le temps 
scolaire ». 
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Décret n°2023-777 du 14/8/2023 relatif aux Directeurs d’école  

Voici les principales dispositions relatives aux directeurs (trices) d’école : 
 
1/ Missions relatives au fonctionnement de l’école. 

Le directeur (trice) d’école prend toute disposition utile concernant l’organisation et le bon 
fonctionnement de l’école pour que celle-ci assure sa fonction de service public. 
A ce titre, il a autorité sur l’ensemble des personnes présentes dans l’école pendant le temps 
scolaire. 
Il réunit et préside le conseil d’école et le conseil des maîtres. 
Il arrête, après avis du conseil des maîtres, le service des instituteurs (trices) et des profes-
seur(e)s des écoles. 
Le directeur (trice) organise le travail des agents communaux. 
Il prend toutes dispositions, en liaison avec les autorités administratives compétentes, pour 
assurer la sécurité des personnes et des biens, l’hygiène et la salubrité de l’école. 
 

2/ Missions relatives au pilotage pédagogique de l’école. 
Le directeur (trice) conduit le projet pédagogique de l’école. 
« Il s’assure du suivi des apprentissages de tous les élèves entre l’école maternelle et l’élé-
mentaire et entre l’école élémentaire et le collège. » 
Il anime et coordonne l’équipe pédagogique. 
Il organise la coopération entre l’ensemble des professeurs, les autres personnels éducatifs et 
les intervenants extérieurs au sein de l’école. 
Le directeur engage des actions, coordonne les projets pédagogiques permettant à l’équipe 
d’améliorer l’efficacité de l’enseignement dans le cadre de la règlementation et des program-
mes d’enseignement en vigueur. 
 

3/ Missions relatives aux relations avec les partenaires de l’école. 
Le directeur (trice), en lien avec les enseignants de l’école, contribue à la protection de l’en-
fance en lien avec les services compétents. 
Il représente l’institution auprès de la commune et des autres collectivités territoriales. 
Il veille à la qualité des relations de l’école avec l’ensemble des partenaires éducatifs. 
 

4/ Dispositions relatives aux conditions de nomination des fonctions des directeurs 
(trices) d’école. 
La direction des écoles est assurée par un directeur (trice) d’école appartenant au corps des 
instituteurs ou au corps des professeurs des écoles. 
Les instituteurs (trices) ou professeur(e)s des écoles comptant au moins trois ans de service 
peuvent être inscrits sur la liste d’aptitude à l’emploi de directeur (trice). 
 Nul ne peut être nommé dans l’emploi de directeur d’école s’il n’a pas été inscrit sur une liste 
d’aptitude : cette liste est établie chaque année pour le département. 
L’inscription sur la liste d’aptitude départementale est valable pendant 3 années scolaires. 
Cette liste est arrêtée par le directeur (ou la directrice) académique des services de l’éduca-
tion nationale. 
Pour être inscrit sur la liste d’aptitude, les instituteurs  (trices) ou professeur(e)s des écoles 
doivent avoir suivi une formation de préparation à la fonction de directeur d’école. 
Tout directeur (trice) nouvellement nommé suit cette formation au plus tard 6 mois après sa 
prise de fonction. 
Les directeurs (trices) d’école sont évalués au plus tard après trois ans d’exercice dans leurs 
fonctions puis au moins une fois tous les cinq ans. 
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Les émeutes du début de l'été 
 

Pour essayer d'y voir plus clair 

Beaucoup a été dit et écrit sur ce sujet, et par-
fois n'importe quoi. Comme souvent, les 
« extrêmes » tentent d'expliquer la crise et 
avancent des solutions, à droite et à gauche de 
l'échiquier politique, jusqu'à l'indécence parfois. 
« Y a qu'à... ».. C'est aisé de le dire... Répé-
tons dès l'abord que la mort d'un homme, un 
jeune, est un fait grave qui doit être élucidé et 
dont l'auteur doit être sanctionné. Pour autant, 
il n'est question de trouver des excuses ni aux 
violences ni aux pillages dont nous avons souf-
fert durant une bonne semaine, un peu partout. 
Le bilan : un milliard de dégâts estimés (bien 
publics et privés, dont 6 000 véhicules) mais 
aussi plus de 3 000 personnes pla-
cées en garde à vue, dont plus d'un 
millier de mineurs ! 
Au titre du constat, « un soupçon in-
cessant pèse sur le quotidien des ha-
bitants des quartiers populaires, écrit 
J.F. Coé, professeur émérite : dans 
nos banlieues, les pauvres, jeunes ou 
vieux, restent pauvres ». Ceux qui ont 
pu quitter ces quartiers l'ont fait. Res-
tent les plus démunis, qui vivent entre 
eux, sans perspective d'embellie fi-
nancière ; «Factures impayées, dé-
couvert bancaire, loyer en retard... moins on a 
d'argent, plus on compte jour après jour. Des 
maux structurels frappent ces quartiers, 
connus et jamais résolus, renchérit Luc Bron-
ner (Le Monde) : la non-mixité scolaire et le 
refus de construire des logements sociaux par-
tout, la violence des garçons, enfermés dans 
des phénomènes de bandes, des conduites 
problématiques et le refus de l'autorité... les 
discriminations les plus brutales de la part de la 
police... » 
Ajoutons le trafic de produits prohibés de tou-
tes sortes, qui gangrènent ces quartiers depuis 
des années, amenant encore plus de violence 
avec l'usage banalisé des armes . 
 
Avec la pauvreté, les raisons des soulève-
ments des quartiers concernent les forces de 
l'ordre: police et gendarmes. Celles-ci sont 

souvent accusées d'intervenir de façon discri-
minatoire auprès des jeunes des quartiers, 
dont les familles sont issues de l'immigration. Il 
est vrai que, depuis le début des années 2000, 
« la politique du contrôle permanent et du chif-
fre » a engagé les forces de l'ordre dans une 
spirale négative qui les éloigne d'une partie 
importante de la population et de beaucoup de 
jeunes. Personne ne peut nier les difficultés de 
la tâche des policiers, constamment sur la brè-
che au cours de la dernière décennie, du terro-
risme à la pandémie, en passant pat les 
contestations sociales, et leurs imposantes ma-
nifestations. Mais ils n'en restent pas moins 

tenus à un devoir d'exemplarité, une 
des bases du pacte républicain. Et il 
serait grand temps d'entreprendre les 
réformes adéquates pour remédier au 
face à face policiers-jeunes des quar-
tiers. 
 
On accuse également les parents des 
quartiers populaires. Ces parents sou-
vent marginalisés, souffrent de l'image 
démissionnaire qui leur colle à la peau. 
Nombre d'entre eux réfutent ces accu-
sations qu'ils jugent injustes, au vu de 

leurs efforts pour protéger leurs enfants devant 
les difficultés au quotidien. (voir article plus bas 
dans ce numéro). Ils reconnaissent le rôle de 
l'École et, à chaque occasion, à leur façon, ils 
sont là pour la défendre : ainsi ces habitants du 
quartier nord de Nantes qui se sont opposés 
au saccage d'un groupe scolaire. 
 
Quels moyens pour la politique de la Ville ? 
Établir la vérité... 
L'État aurait mobilisé, depuis une quinzaine 
d'années, des budgets considérables pour les 
quartiers populaires. Ce sont là des annonces, 
restées sans suite, qui ont pourtant ouvert la 
voie à la dénonciation de « milliards pour les 
banlieues » au profit de populations « qui ne le 
mériteraient pas ». 
       …/... 

 

« L’ordre,  

l’ordre, 

l’ordre »  

          (Emmanuel  

                 Macron) 
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…/... 
 
En réalité, d'après l'Institut Montaigne, un think 
tank libéral, depuis la crise des gilets jaunes, 
l'effort de l'État se serait plutôt porté sur la rura-
lité. 
D'après la Cour des Comptes les moyens al-
loués au titre de la politique de la Ville ne suffi-
sent pas à corriger l'inégale allocation des bud-
gets des autres politiques (éducation, emploi, 
santé, sécurité …). 
Les crédits de la politique de la Ville ont tou-
jours été réellement bien inférieurs à 1% du 
budget de l'État : les seuls crédits dont les 
quartiers ont vu la couleur sont ceux, par cen-
taines de millions, de l'Agence pour la rénova-
tion urbaine dont la participation de l'État est 
de 10% : celle-ci a financé la réhabilitation et la 
construction de logements. Ce qui fait dire à 
l'essayiste H. El Karoui, proche de la droite li-
bérale, que « l'idée que la 
banlieue coûte des milliards 
est une escroquerie. Les 
quartiers « Politique de la 
Ville » reçoivent moins de 
revenus issus des trans-
ferts sociaux que les autres quartiers ». 
 
Ce que l'on attend ! 
« Non, la question des banlieues n'est pas une 
affaire culturelle et nationale dans laquelle le 
maintien de l'ordre est la fin de toute politique, 
comme le prétendent la droite et l'extrême-
droite » selon F. Dubet. Le sociologue souhaite 
que le sentiment d'abandon des habitants des 
cités débouche sur des revendications et des 
projets. 
Pour y arriver et lutter contre le sentiment d'in-
justice, une relance de la politique de la Ville 
est indispensable, comme le préconisait le plan 
Borloo, hélas abandonné en 2018. Si on veut 
garantir l'implication des collectivités locales, 
qui sont trop seules à agir dans les quartiers, il 
faut de la continuité dans les financements de 
l'État, ce qui n'est plus le cas depuis deux dé-
cennies. Il n'est jamais trop tard pour réactiver 
l'action contre les discriminations de toutes sor-
tes. Il reste encore un potentiel de ressources 
dans les quartiers (On apprend que, lors des 
émeutes, le calme a régné dans la moitié des 
sites « Politique de la Ville »). Des secteurs 
économiques sont prêts à s'impliquer : l'État 
doit donner l'impulsion nécessaire. 

Une action est nécessaire : l'éducation des 
garçons dans les cités. 
« Alors que les modèles traditionnels sont re-
mis en cause, on assiste au renforcement d'un 
masculin défensif qui valorise les codes virils et 
de destruction chez des garçons en situation 
d'échec », analyse la sociologue Christine 
Chatelain Meunier. Davantage de moyens en 
éducateurs de rue, aide à la parentalité renfor-
cée par le biais des associations, il y a urgen-
ce ! 
 
Et l'École ? 
Elle joue tout son rôle dans les quartiers priori-
taires, les personnels s'impliquent fortement 
dans les actions menées et la réussite est sou-
vent au rendez-vous. Ainsi le collège de Nan-
tes-Nord qui impulse la politique culturelle de 
ce grand quartier avec, entre autre, l'alphabéti-
sation des mères maghrébines. Et les mêmes 

leaders politiques, parmi 
les conservateurs bon teint 
des partis de droite, qui si-
gnalent les carences de 
l'École sont les premiers à 
lui mesurer les moyens qui 

lui sont dédiés, quand ils ne soutiennent pas 
ouvertement l'enseignement privé concurren-
tiel, confessionnel et patronal ! 
 
 Oui, l'École est là, mais elle ne peut pas 
tout ! Devant la crise aiguë qui frappe tel ou tel 
quartier (on apprend qu' au niveau national 300 
établissements scolaires ont été endomma-
gés), les enseignant(e)s sont parfois désempa-
rés. Ils ont tout notre soutien, au même titre 
que les projets de recherche de mixité scolaire 
mis en œuvre par le Département et des com-
munes, en Loire-Atlantique. Voilà des actions 
de fond qui peuvent servir d'exemple pour ré-
duire les fractures territoriales. 
 
«  Arrêtons d’essentialiser ces dits « jeunes 
des cités » en les reléguant dans un statut de 
« voyous » ou de victimes. Les quartiers popu-
laires sont une « France profonde » qu’on ne 
reconnaît pas comme telle » (F. Sarkis) 
 
PS. Répartis sur 859 communes, les 1514 
quartiers prioritaires de la Politique de la 
Ville sont aujourd’hui peuplés de 5,4 mil-
lions d’habitants, représentant 8% de la po-
pulation française. 

« Ce n’est pas l’ordre qui renforce la 
justice, c’est la justice qui donne sa cer-
titude à l’ordre »  
    (Albert Camus) 
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Sociologue et professeur en sciences de l'éducation Ren-
nes-II, Pierre Périer s'intéresse aux parents des quartiers 
populaires, notamment dans leur relation avec l'école. Il 
est l'auteur de l'ouvrage Des parents invisibles. L'école 
face à la précarité familiale (PUF.2019) 
 
Avec les émeutes urbaines déclenchées par la mort 
de Nahel M., la responsabilité des parents est reve-
nue dans le débat politique. Cette mise en cause est-
elle justifiée ? 
Il n'existe pas une masse uniforme de parents dans les 
quartiers populaires, pas plus qu'ailleurs, mais leur faire 
porter la responsabilité des émeutes semble faux et injus-
te. Il est évident que ces mères et ces pères ont envie 
que leurs enfants réussissent et s'insèrent dans la socié-
té. Je n'ai rencontré personne, sur mes terrains de re-
cherche, qui ait pour ambition que ses enfants deviennent 
délinquants. Cependant même si les parents ont des in-
tentions éducatives louables, il existe en parallèle des 
conditions d'existence et des processus inconscients, non 
maîtrisés et non désirés qui vont fabriquer des destins. 
Ce n'est pas tant que les parents aient abandonné leur 
rôle éducatif, mais ils peuvent représenter, bien malgré 
eux, des modèles vulnérables, en difficultés économi-
ques, sans gratification ni reconnaissance. Leur progéni-
ture peut alors avoir du mal à se reconnaître à travers eux 
et à se projeter dans un avenir en forme d'impasse, où la 
précarité semble se reproduire de génération en généra-
tion. 
La socialisation entre pairs joue un rôle extrêmement fort 
également. Les jeunes en côtoient d'autres qui leur res-
semblent et des solidarités négatives peuvent se mettre 
en place, notamment chez les garçons. La ségrégation 
sociale, scolaire et ethnique à l'œuvre dans ces quartiers 
crée un entre-soi potentiellement défavorable. Une plus 
grande mixité sociale et scolaire permettrait de faire 
émerger d'autres modèles, d'établir d'autres trajectoires. 
 
Les pères et les mères ne sont pas logés à la même 
enseigne dans ces représentations 
Les mères sont en première ligne, d'autant plus dans les 
familles monoparentales, où elles sont surreprésentées. 
Elles investissent fortement la charge éducative, dans 
une répartition traditionnelle des tâches domestiques 
mais aussi parce qu'elle leur confère un statut, une digni-
té, une reconnaissance sociale qu'elles n'obtiennent sou-
vent pas par ailleurs. 
Si vous observez le discours ambiant sur les émeutes, on 
parle peu des pères, mais on parle aussi peu des filles. 
Or, le rôle des pères dans l'éducation de leurs enfants 
doit être interrogé. Ils doivent être nommés, interpellés, 
remis dans la boucle. Quant aux filles, plus souvent confi-
nées dans l'espace domestique comme leurs mères, elles 
savent que leur avenir passe par l'école et par le diplôme. 
Les garçons pensent généralement à tort qu'ils possèdent 
d'autres alternatives. 
 

 
Y a-t-il des facteurs qui amoindrissent, malgré tout, 
l'autorité parentale ? 
La disqualification scolaire en est un. Dès la fin de l'école 
élémentaire, certains parents décrochent, ils ne peuvent 
plus suivre ce qui est enseigné, accompagner les devoirs 
à la maison. L'enfant prend progressivement le pouvoir. 
Les parents sont en quelque sorte dépossédés d'une 
légitimité éducative qui peut engendrer une atteinte à leur 
autorité. Ces parents, impuissants mais pas démission-
naires, délèguent à leurs enfants la charge de son avenir. 
C'est très lourd à porter. Cette responsabilité peut se 
transformer quand le jeune échoue. 
 
Des trajectoires d'autant plus difficiles à accepter que les 
aspirations des parents des classes populaires ont évo-
lué. Ils souhaitent aujourd'hui, tout comme les parents 
des classes favorisées, que leur fils ou leur fille devienne 
avocat, médecin, ingénieur, enseignant... Ce n'était pas le 
cas il y a encore une vingtaine d'années où ils avaient 
des ambitions moindres. Il y a une forme d'alignement 
dans la représentation des possibles mais, dans le même 
temps, les chances de réalisation n'ont pas du tout pro-
gressé pour les plus défavorisés. Ces fortes inégalités 
créent du désenchantement. 
 
Faut-il néanmoins une aide à la parentalité plus forte 
dans ces quartiers, où les conditions de vie peuvent 
être plus difficiles ? 
L'éducation des enfants s'avère aujourd'hui complexe et 
incertaine, quel que soit le milieu social, et il ne s'agit pas 
de plaquer un modèle unique pour tous. Les parents des 
quartiers populaires doivent pouvoir retrouver une puis-
sance d'agir. Quand est-ce qu'on les écoute ? Ils sont la 
plupart du temps invisibles et inaudibles des pouvoirs 
publics, sans voix ni porte-voix. Or la solitude et l'isole-
ment de certaines familles ne sont pas à négliger. 
 
Construire un maillage parental, avec des parents relais, 
peut aider. L'école, un lieu central dans la vie des famil-
les, peut permettre d'engager cette mise en réseau et ce 
travail avec les partenaires que sont les équipements de 
quartier, les associations... Mais des parents peuvent s'en 
tenir éloignés. Les mères des quartiers populaires ont 
aussi plus de facilités à s'impliquer dans l'école maternel-
le que dans le collège, où elles se sentent moins accep-
tées. Pourtant, elles ne sont pas distantes de toutes les 
structures à leur disposition. Elles fréquentent volontiers 
les centres sociaux ou de PMI (protection maternelle et 
infantile)... Pour en franchir le seuil, elles ont besoin de se 
sentir légitimes et écoutées dans leur prise de parole. 
C'est à ces différentes institutions d'en créer les condi-
tions, pour les mères comme pour les pères. 
        
    Le Monde, juillet 2023 

« Personne ne veut que ses enfants deviennent délinquants » 
 

Pour le sociologue Pierre Périer, les parents des cités ont de hautes ambitions 
pour leurs enfants, mais leurs chances de réalisation sont faibles. 
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Actualité 

 
Pour la première fois, La Cour des Comptes s’est pen-
chée sur l’enseignement privé sous contrat en France 
(Rapport de Juin 2023). 
Elle a produit un rapport très détaillé sur ce thème. Nous 
en avons extrait les grandes lignes dans le texte qui suit. 
 
La réalité de l’enseignement privé 
 
La proportion des élèves de l’enseignement privé sous 
contrat connait une certaine stabilité depuis plusieurs 
décennies. Il regroupe dans ses 7500 établissements, à 
96% catholiques,  2 millions d’élèves  (soit 17,6% de la 
totalité des élèves) et perçoit chaque année de l’État        
8 milliards d’euros, plus la contribution des collectivités 
locales. 
Sa part est plus faible dans le premier degré (écoles) : 
13,39% en 2021 de la totalité des élèves, et plus fort dans 
les collèges (21,3%) et dans les lycées (21,2%). 
L’enseignement privé est traditionnellement très présent 
dans l’Ouest de la France (38% des élèves dans l’Acadé-
mie de Nantes), dans le Nord et la région parisienne. No-
te PS N°1 
Les résultats scolaires du secteur privé sous contrat ap-
paraissent globalement meilleurs que ceux du secteur 
public. Toutefois, dans la mesure où une forte corrélation 
existe entre résultats scolaires et caractéristiques socio-
économiques des familles, ces résultats sont fortement 
influencés par les populations accueillies. 
Les travaux de recherche actuellement disponibles ne 
permettent pas d’identifier dans le privé sous contrat une 
plus-value supérieure ou inférieure à celle de l’enseigne-
ment public. 
L’enseignement privé catholique apparait dans une situa-
tion spécifique : parmi les réseaux confessionnels, il est 
celui où la part de caractère propre religieux est la moins 
marquée, ce qui est confirmé par les informations disponi-
bles sur les motivations des familles, qui font rarement 
état de motifs confessionnels. L’enseignement privé sous 
contrat apparaît ainsi majoritairement comme un ensei-
gnement « de recours » face à un enseignement public 
jugé moins sécurisant. 
 
L’enseignement privé et les objectifs de politique pu-
blique de l’État. 
 
Composante du service public, il devrait être associé à 
ces objectifs. Or il n’en est rien. 
Ainsi l’objectif de mixité, sociale et scolaire, inscrit dans la 
loi depuis 2013, est-il en net recul dans l’enseignement 
privé : alors qu’ils représentaient 40% des élèves en 
2000, les enfants des familles très favorisées pèsent dé-
sormais pour plus de 50% des effectifs. A l’inverse, la part 
des élèves boursiers s’élevait à 11,8% en 2021 dans le 
privé contre 29,1% dans le public. Ce rapport de la Cour 
des Comptes indique que le privé sous contrat risque 
désormais de participer à l’aggravation de certaines fai-
blesses du système éducatif. 
Cette dimension est, d’après la Cour, insuffisamment 
prise en compte dans l’affectation des moyens. Ceux-ci, 

dans l’enseignement privé, sont déterminés à parité avec 
le public, en dépit des écarts sociaux entre leurs popula-
tions d’élèves. 
 
Les préconisations de la Cour des Comptes 
 
L’analyse du fonctionnement de l’enseignement privé 
conduit la Cour des Comptes à avancer des propositions : 
« l’enseignement dans les classes sous contrat bénéficie 
en fin de compte des mêmes moyens d’enseignement 
que des établissements qui, même s’ils ne relèvent pas 
de l’éducation prioritaire, doivent accueillir davantage 
d’élèves défavorisés, ce qui rend leur situation plus 
confortable », souligne le rapport de le Cour. 
La cour juge donc nécessaire de prendre en compte la 
composition sociale et le niveau scolaire des élèves ac-
cueillis pour déterminer la participation financière de l’É-
tat. 
Au sein des Académies, le rapport recommande de mo-
duler systématiquement les moyens attribués aux écoles, 
collèges et lycées privés - comme publics -  en fonction 
des caractéristiques sociales et des difficultés scolaires 
des élèves. 
A cette fin, la Cour suggère la création de contrats 
d’objectifs complémentaires aux contrats d’associa-
tion qui porteraient des engagements matériels en 
terme de mixité sociale et de mise en œuvre de la 
politique éducative. 
 
Le contrôle de l’État sur l’enseignement privé 

 
Alors que la loi enjoint à la puissance publique de contrô-
ler les établissements d’enseignement privé, afin de s’as-
surer qu’ils respectent leurs obligations, le rapport de la 
Cour des Comptes fait état d’une forme de désengage-
ment de l’État. 
Le contrôle financier de ces établissements est « large-
ment inappliqué » déplore le rapport, en condamnant une 
situation qui « n’est pas admissible et doit être corrigée 
dans les plus brefs délais ». 
Le contrôle pédagogique reste « minimaliste », tandis que 
le contrôle administratif n’est effectué que « ponctuelle-
ment ». 
En l’absence de ces contrôles, rien ne permet de conclu-
re que les fonds publics sont correctement dépensés 
dans les établissements privés ». La cour rappelle les 
services de l’État à leurs obligations. 
 
Reste à savoir quelles suites donnera l’État à ce rap-
port et aux préconisations annoncées. Nous y serons 
attentifs. 
 
PS. A titre d’information, les effectifs de l’école privée 
sont moins importants en Loire Atlantique (33,52% à la 
rentrée 2022) et en Sarthe. 
 

 

La Cour des Comptes et l’enseignement privé 
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De tout un peu... 

Tel est le titre d’un texte de Jean-Marc BERTHET, sociolo-
gue, publié par Le Monde. Il se félicite que la Ministre des 
Solidarités et des Familles annonce la mise en place d’un 
« Pass colo » à hauteur de 200 à 350 € par enfant. Cette 

mesure est-elle le début d’un chemin prometteur vers l’accès à un droit renforcé aux vacances ? 
Il le faudrait, car près de la moitié de la population et 3 millions de jeunes de 3 à 19 ans ne partent pas en 
vacances, au moins 4 jours hors du domicile familial. Le nombre de départs en colonie baisse d’année en 
année (un peu plus d’un million en 2021-22 pour 4 millions dans les années 1960). Les enfants d’ouvriers 
comptent parmi ceux qui partent le moins en « colo » : seuls 10% d’entre eux sont concernés. Parmi les 
raisons, le coût du séjour en « colo » y est pour beaucoup. 
« Il est peu de dire que les émeutes récurrentes sont rarement analysées à l’aune de politiques jeunesse 
défaillantes, souligne Jean-Marc BERTHET. Et  que les gouvernants parlent rarement d’éducation populai-
re dans ce contexte » ; sans doute faut-il réinventer le modèle de la colonie. Mais pour cela, une action en 
faveur de la jeunesse ne peut se contenter d’une « mesurette »… 

« Proposer aux jeunes des activités 
pour les aider à grandir » 

3 millions de familles en sont bénéficiai-
res, dont la moitié monoparentales. Elle a 
été versée à compter du 16 août. Le mon-
tant de l’allocation est de 398 € pour un 
enfant de 6 à 10 ans, 420 € pour un en-
fant de 11 à 14 ans et 434 € pour les ado-
lescents de 15 à 18 ans. Elle est attribuée 
sous conditions de ressources. 
D’après une étude de la Caisse Nationale 
d’Allocations Familiales, l’allocation repré-
sente 1/3 des dépenses scolaires annuel-
les. 24% des familles aux revenus les 
plus bas déclarent devoir emprunter ou 
recevoir de l’argent de leur entourage. 
D’après une estimation d’origine syndica-
le, le coût moyen d’une liste de fournitu-
res aurait augmenté de 23% alors que la 
revalorisation de l’allocation a été de 
5,6%. 

Allocation de rentrée scolaire. Elle a été publiée en fin 
d’année scolaire. 
 

Des annonces « réchauffées » à défaut d’une vision d’avenir 
Elle compile l’ensemble des annonces disparates faites du-
rant les dix derniers mois. Mais aucun des dispositifs annon-
cés n’est pensé dans la continuité. Pourtant ce dont a besoin 
l’École, c’est de temps, de stabilité et d’un projet éducatif co-
hérent. 
Laïcité, harcèlement, discrimination 
La volonté de protéger élèves et personnels est incontesta-
ble. Le problème réside dans les moyens qui sont mis à dis-
position des équipes éducatives. 
Des injonctions contradictoires 
Il est question de former : au plan français et maths à l’École, 
au collège, à l’école maternelle, à l’École inclusive, et ce …
sans perdre d’heures de cours puisque c’est la volonté prési-
dentielle. 
L’attractivité des métiers de l’enseignement passerait par la 
perspective de travailler plus, avec le pacte proposé : cela 
relève de la provocation, déclarent les syndicats. 

Circulaire de rentrée 

Lecture  
Selon l’étude internationale PIRLS, le niveau des 
élèves français se stabilise, après 15 années de 
baisse. Même si la France a bien géré la crise du 
COVID, elle reste mal classée. Elle demeure loin de 
la moyenne européenne. 

Les élèves français et les vacances 
 
Le président de la République a relancé fin juin le 
débat sur le calendrier scolaire. 
A ce propos, les écoles françaises sont les mieux 
placées en Europe, avec 16 semaines de vacances 
par an, la moyenne étant de 14/15 semaines. 
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De tout un peu... 

Écoles privées hors contrat 
Depuis 5 ans, un certain nombre avaient ouvert 
leurs portes, à gros renfort de publicité. 
Elles n’ont pas fait long feu…après la fermeture de 
l’une d’entre elles en sud-Loire, c’est l’école inter-
nationale bilingue qui ferme ses portes à St-
Herblain, ainsi que la crèche attenante. Malgré le 
coût de 800 à 900 € par élève, elle n’a pu se main-
tenir. 
Au moment où, au sommet de l’État, on voudrait 
s’inspirer de l’entreprise pour rénover le fonction-
nement de l’École, on ferait bien de méditer sur 
l’échec de ces écoles entrepreneuriales. 

Restauration scolaire    
  En moyenne, un repas en restauration scolaire mu-
nicipal revient de 7 à 8 €. Il est facturé, selon le coef-
ficient familial, de 1 à 5 €. 
Ces prix risquent d’augmenter avec l’inflation des 
produits alimentaires notamment. 
Dans les communes rurales qui bénéficient de la do-
tation de solidarité, le dispositif « cantine à 1€ » est 
mis en place depuis l’an dernier. Il s’agit d’une sub-
vention de l’État qui sera étendue à la rentrée 2023 
aux familles dont le coefficient familial est inférieur ou 
égal à 1 000 €. 

Les suicides des enfants : pas une fatalité ! 
Chaque année, en France, une trentaine d’enfants de moins de 13 ans se donnent la mort. 
Des travaux scientifiques ont montré que l’on peut fournir aux plus jeunes les outils permettant de surmon-
ter les carences affectives qui les paralysent dans la gestion d’un stress profond. 
A l’école, les rythmes scolaires peuvent être améliorés, en diminuant le nombre d’heures de cours par jour. 
Autour des familles, il est proposé de développer la « culture  des quartiers » pour permettre aux enfants 
de rester seuls le moins possible. 

École et handicap 
Au début de l’été, la ministre chargée des personnes 
porteuses de handicap déclarait, en affirmant vouloir 
renforcer les moyens pour un meilleur accueil 
(équipes médico-sociales, éducateurs spécialisés, 
objectif de 3 000 équipes mobiles sur le territoire…) : 
« Beaucoup a déjà été fait, 43 000 enfants en situa-
tion de handicap sont scolarisés actuellement. Mais 
des difficultés subsistent … l’école deviendra la prin-
cipale porte d’entrée pour la scolarisation d’un enfant 
en situation de handicap, sans devoir passer au   
préalable par la MDPH. Les interactions avec les au-
tres élèves sont bénéfiques pour tous. L’école doit 
être ouverte à tous, en s’adaptant aux enfants à be-
soins particuliers… » 
Promesses, promesses… 

Laïcité 
Dans une décision du 29 juin 2023, le conseil d’É-
tat rappelle que si la laïcité ne suppose aucune-
ment la neutralité des joueurs et joueuses, la Fé-
dération Française de football, délégataire d’un 
service public, reste libre d’édicter certaines mesu-
res pour assurer le bon déroulement des matches, 
le respect de la tenue réglementaire (qu’elle défi-
nit) et des règles du jeu. 
Ainsi est confirmée l’interdiction du port du voile 
dans les compétitions de football, comme cela 
s’est déjà produit au rugby et au handball 

Innovations pour la rentrée 
Lors de sa conférence de presse pour la rentrée, 
la rectrice annonce que, dans le cadre de la dé-
marche « Notre école, faisons-la ensemble », 193 
projets ont été présentés et validés dans l’Acadé-
mie de Nantes.  
 
Une première enveloppe de 1,6 M€ a été attribuée! 
 
Peut-on parler d’enthousiasme sachant que l’Aca-
démie regroupe 2300 écoles et établissements ? 
D’autre part, on annonce qu’un enseignant  sur 4 
est prêt à s’investir dans une opération rémunérée 
dans le cadre du « pacte » (rémunération des per-
sonnels) 
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De tout un peu... 

Les « croisés de Zemmour » 
On connaissait Civitas, ce mouvement lié à l’intégrisme catholique, qui s’est manifesté à Nantes l’an der-
nier ; voici « Parents vigilants ». Après « le grand remplacement »,  c’est le « grand endoctrinement ». Cet-
te association passe son temps à condamner toute sensibilisation aux problèmes sociétaux : lutte contre 
les discriminations de toutes sortes, antisémitisme… 
A l’aide des réseaux sociaux, elle argue de la protection des enfants et des jeunes pour s’adresser aux pa-
rents. Ainsi, récemment en Vendée, elle a mis en cause l’intervention d’un agriculteur, figure phare de l’ai-
de aux migrants dans une classe de première de lycée. La direction a résisté et l’intervention a pu se faire. 
Ici ou là, des « Parents vigilants » se présenteraient aux élections de parents d’élèves. 
A l’occasion, sachons résister à cette entreprise puritaine.  

Mixité en milieu scolaire, un peu  
d’histoire 
Elle existait dans les écoles à classe unique depuis 
toujours mais il a fallu attendre les décrets d’applica-
tion de la loi Haby, en décembre 76 pour qu’elle se 
généralise dans l’enseignement primaire et se-
condaire. Son instauration ne s’est pas faite sans 
résistance notamment dans l’enseignement privé. 
Ouest France écrit le 12 /09/1976 : « Monsieur dB 
est maire d’une commune de Loire Atlantique et pè-
re de 8 enfants. Il n’est pas convaincu des bienfaits 
de la mixité. Selon lui les centres d’intérêt ne sont 
pas les mêmes, physiologiques, psychologiques et 
plus encore moraux et religieux. L’âge de la maturité 
physique, intellectuelle et affective n’est pas le mê-
me chez les filles et les garçons de même âge ».. Et 
d’ajouter « que la cohabitation des filles et des gar-
çons en classe conduirait inévitablement à l’amour 
et à la licence sexuelle, deux poisons susceptibles 
de détourner les jeunes des études et de la reli-
gion… » 
Peu nombreux sont sans doute ceux capables d’ad-
hérer à de tels propos cinquante ans après, heureu-
sement ! 

La  tenue unique  à l’école : une expéri-
mentation à venir 
Contrairement à ce que prétendent certains, l’unifor-
me n’a jamais existé dans l’enseignement public, à 
l’exception des internes des lycées napoléoniens  
 jusqu’en 1930 (2% de la population scolaire) et des 
élèves de certains territoires d’outre-mer. La blouse 
par contre a été portée pendant plusieurs décennies 
par les écoliers de la maternelle au lycée afin de 
protéger les vêtements. Elle a été abandonnée à 
partir des années 70. 
Prétendre que la  tenue unique  gomme les inégali-
tés, est excessif : c’est l’arbre qui cache la forêt. 
Une expérimentation a été menée à la fin des an-
nées 2010 à Provins (12 000 habitants), petite ville 
de Seine et Marne, avec l’accord des parents et des 
enseignants. L’uniforme était fourni par la ville. Au 
bout de 3 ans, il a été mis fin à l’expérience…à la 
demande des parents. 
L’uniforme trouve des appuis chez les élus de droite 
et d’extrême droite. Le ministre promet qu’une expé-
rimentation sera précisée à l’automne. 

Avec de moins en moins d’élèves, quelle 
école demain ? 
Tous les départements sont concernés par le déclin 
des effectifs, depuis déjà 5 ou 6 ans, le nombre de 
naissances étant en baisse constante depuis 2010. 
Cette décrue va se poursuivre : on attend 200 000 
élèves en moins de 2024 à 2027 dans les écoles, 
belle occasion pour réduire les effectifs dans cha-
que classe ! En effet, on compte en France 24,4 
élèves par classe en maternelle, et 21,6 élèves en 
élémentaire contre 19,3 élèves par classe en Euro-
pe. 

L’Académie de Nantes, mention très bien ! 
 
Le taux de réussite aux examens (bac, brevet, 
CAP) est supérieur à la moyenne nationale. 
La palme revient à la Mayenne, suivie par la Loire-
Atlantique. 
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Lu pour vous  

De grandes personnalités se sont exprimées récemment. Nous reprenons leurs propos, riches de leur ex-
périence et des résultats de leurs recherches. 
 

MONA OZOUF (92 ans), historienne et philosophe  
(Ouest France, 28 juillet 2023) 

 
« Pointer un laxisme des enseignants, c’est facile  

quand on n’a jamais mis les pieds dans une classe ». 
 
« Quel regard portez-vous sur l’éducation à l’école ? 

Même si je ne peux pas porter un jugement général, je trouve les propos déclinistes sur l’école 
extrêmement sévères, faisant porter aux enseignants des responsabilités que ne sont pas les 
leurs. Je pense que les conditions de l’enseignement d’autrefois sont totalement altérées par la vie 
moderne. La lecture, par exemple, a besoin de silence et de solitude. 
 

C’est-à-dire ? 
On est de plus en plus assailli par le bruit et les enfants veulent faire des choses en commun. Il est 
plus difficile que jamais d’enseigner dans un monde saturé de bruit et dans lequel la culture écrite a 
beaucoup moins de sens. Incriminer les méthodes de lecture, la pédagogie et pointer un laxisme 
des enseignants, c’est facile quand on n’a jamais mis les pieds dans une classe. 
 

Vous décrivez votre enfance avec des croyances désaccordées entre la maison, l’école et l’égli-
se. Comment vous êtes-vous construite avec ces paradoxes ? 

Ça m’a constitué une enfance perplexe, bizarre. Ça m’interpellait.. 
Mais il vaut mieux une enfance avec une multitude de doutes et d’interrogations que des certitudes 
péremptoires : c’est une chance ! 
 

Comment voyez-vous la société actuelle ? 
Il est difficile que tout le monde s’entende. Regardez, par exemple, la police et la justice : la tâche 
est difficile et leur rôle demande de l’abnégation, mais c’est un immense problème de penser que 
les règles de droit qui s’appliquent aux citoyens ne s’appliqueraient pas aux policiers. 

Quels enseignements tirez-vous de votre expérience ? 
J’ai l’impression de vivre le prologue d’une immense catastrophe, climatique, politique et militaire. 
Je suis très angoissée pour mes arrière-petites filles. Ma génération a quand même été abritée des 
grandes tragédies. En sortant de la guerre, on a vécu dans l’idée euphorique qu’on avait connu le 
pire et que la vie paraissait pleine de promesses. Ce n’est pas facile de se retrouver dans l’extrême 
vieillesse en se disant que tout ça n’a servi à rien, comme d’avoir lutté contre la barbarie du siècle 
et de voir les thèses d’extrême-droite refleurir de partout, très contentes d’elles-mêmes. Les gens 
de ma génération n’ont plus d’illusions. En même temps, i y a des réussites ponctuelles sous nos 
yeux. » 
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